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Contexte de la mission
La ville du Taillan Médoc a lancé en 2004 une maîtrise d’oeuvre urbaine et 
sociale portant sur l’habitat adapté des gens du voyage. Cette MOUS vise 
à répondre à 30 ans de situations d’achats et d’appropriations de parcelles 
non constructibles, d’ocupation illégales et de construction sans autorisation 
sur le territoire de la commune. L’objectif de cette mission est de proposer 
des formes d’habitat adapté pour rétablir un système de droits et devoirs et 
permettre une urbanisation cohérente.

Notre intervention
- Etablir un diagnostic social, technique, juridique et foncier
- Définir un programme d’action pour inscrire toutes les familles dans le 
droit commun
- Mettre en œuvre du programme d’actions et des relogements

Méthodologie d’action
- Diagnostic social avec identification précise des groupes familiaux présents.
- Diagnostic technique, juridique et foncier : prise en compte de la nature et 
de la typologie des besoins, de l’état du bâti existant, de l’examen des statuts 
d’occupation et de la conformité des implantations. 
- Définition d’un programme d’actions afin de proposer des démarches réso-
lutives adaptées à chacune des situations rencontrées
- Mise en oeuvre du programme d’actions et accompagnement social lié au 
relogement.

Montant de la Mission
78 K€ HT
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